Chapitre ...: comportements visés par le chapitre III du Titre IX du Code pénal

Art. ...: Seront punis d'une amende administrative de maximum 250 euros:

[article 526 du Code pénal]

1° Ceux qui auront détruit, abattu, mutilé ou dégradé:
- des tombeaux, signes commémoratifs ou pierres sépulcrales;

- des monuments, statues ou autres objets destinés à l'utilité ou à la décoration publique et élevés par l'autorité compétente ou avec son autorisation;

- des monuments, statues, tableaux ou objets d'art quelconques, placés dans les églises, temples ou autres édifices publics.

[article 534 bis du Code pénal]

2° Ceux qui réaliseront sans autorisation des graffitis sur des biens mobiliers ou immobiliers.

[article 534ter du Code pénal]

3° Ceux qui auront volontairement dégradé les propriétés immobilières d'autrui.

[article 537 du Code pénal]

4° Ceux qui auront méchamment abattu un ou plusieurs arbres, coupé, mutilé ou écorcé ces arbres de manière à les faire périr, ou détruit une ou plusieurs greffes.

[article 545 du Code pénal]

5° Ceux qui auront, en tout ou en partie, comblé des fossés, coupé ou arraché des haies vives ou sèches, détruit des clôtures rurales ou urbaines, de quelques matériaux qu'elles soient faites, déplacé ou supprimé des bornes, pieds corniers ou autres arbres plantés ou reconnus pour établir les limites entre différents héritages.

Chapitre…: comportements visés par le Titre X du Code pénal (infractions mixtes)


Art. …: Seront punis d'une amende administrative de maximum 250 euros:

[article 559, 1° du Code pénal]

1°- Ceux qui, hors les cas prévus par le chapitre III, titre IX, livre II du Code pénal, auront volontairement endommagé ou détruit les propriétés mobilières d'autrui;

[article 561, 1° du Code pénal]

2°- Ceux qui se seront rendus coupables de bruits ou tapages nocturnes de nature à troubler la tranquillité des habitants;

[article 563, 2° du Code pénal]

3°- Ceux qui auront volontairement dégradé des clôtures urbaines ou rurales, de quelques matériaux qu'elles soient faites;


[article 563, 3° du Code pénal]

4° Les auteurs de voies de fait ou violences légères, pourvu qu'ils n'aient blessé ni frappé personne, et que les voies de fait n'entrent pas dans la classe des injures; particulièrement ceux qui auront volontairement, mais sans intention de l'injurier, lancé sur une personne un objet quelconque de nature à l'incommoder ou à la souiller.

	Remarque

Ce modèle ne sera adopté que si votre commune souhaite mettre en oeuvre les infractions mixtes (art. 119bis, par. 8, al. 2 NLC), mais rappelons que ce régime est facultatif.


